
IDR, PERCO, CET, PARTICIPATION : RÉCAPITULATIF DES GARANTIES 2016  12 février 2016 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROLONGATION DE LA MAJORATION IDR  JUSQU’AU 30 AVRIL 2016 : 

Majoration de 4 mois de salaire de l’Indemnité de Départ à la Retraite prévue par la 

Convention Collective. Cumulable avec l’abondement du PERCO.  Conditions : 

• Avoir ses droits à la retraite à taux pleins (régimes de base et complémentaires) ; 

• Notifier son départ au plus tard le 30 avril 2016 ; 

• Quitter la société le 30 juin 2016 au plus tard.  

ABONDEMENT DU CET A PARTIR DU 1ER MAI 2016 : 
Abondement de 10 fois le nombre de jours cumulés dans le CET dans la limite de 30 jours. 

Cumulable avec l’abondement du PERCO et l’abondement du CET de 25 jours (pour 125 jours 

épargnés) du contrat de génération SAFRAN. 

Conditions : 

• Poser les jours CET immédiatement avant le départ à la retraite ; 

• Partir dans les 12 mois après avoir atteint ses droits à la retraite à taux plein. 

ABONDEMENT DU PERCO 2016 : 

 

SUPPLÉMENT  DE PARTICIPATION EN 2016 : 
Compensation de la perte de la Prime des Partages des Profits. 

• Enveloppe globale = 0,4 % x [EBIT France contributif Groupe] 

• Redistribuée en pourcentage du salaire. 

AMÉLIORATION DU CALCUL DE LA PARTICIPATION EN 

2017 : 
Compensation de la perte de la Prime des Partages des Profits : 

• Enveloppe globale = 7,2 % x [EBIT France contributif Groupe] 

• Redistribuée en pourcentage du salaire 

• Avec une valeur plancher garantie pour les salariés touchant moins de 

1,2 x PASS, soit moins de 46 339 € pour 2016. 

ABONDEMENTS SÉNIOR DU PERCO 2016 & 2017 : 

 


